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Pour obtenir de plus amples renseignements sur les espèces sauvages et le Service canadien de la faune 
(SCF), veuillez visiter les sites Web suivants : 
 

Site Web national du SCF : www.cws-scf.ec.gc.ca 

Sites Web régionaux du SCF : 
Région de l’Atlantique : www.ns.ec.gc.ca/wildlife/index_f.html 
Région du Québec : www.qc.ec.gc.ca/faune/faune.html 
Région de l’Ontario : www.on.ec.gc.ca/wildlife/intro-f.html 

Autres régions dans les sites sur la nature d’Environnement Canada : 
Région des Prairies et du Nord : www.mb.ec.gc.ca/nature/index.fr.html 
Région du Pacifique et du Yukon : www.pyr.ec.gc.ca/nature/nature_fIndex.htm 

 
 
 
 
 
CONSEIL UTILE : 
 
Les Canadiennes et les Canadiens peuvent être exposés au virus du Nil occidental au cours d’activités 
d’observation d’oiseaux ou de chasse, ou en manipulant des oiseaux migrateurs ou autre gibier. Pour obtenir 
des renseignements concernant les mesures à prendre pour réduire au minimum le risque d’exposition au 
virus, Environnement Canada recommande la consultation du site Web ci-dessous, un site de Santé Canada. 
 
http://www.hc-sc.gc.ca/pphb-dgspsp/wnv-vwn/bio_f.html (français) 
http://www.hc-sc.gc.ca/pphb-dgspsp/wnv-vwn/bio_e.html (anglais) 
 
 
 
 
 
 
Page couverture : 

Le Timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada de 2004, intitulé Traversée silencieuse – 
Canards colverts, est une œuvre de la peintre animalière canadienne Michele Clarkson de Penetanguishene 
(Ontario). 

 

Par l’intermédiaire d’un partenariat spécial avec Environnement Canada, Habitat faunique Canada reçoit 
les recettes provenant de la vente du Timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada, lequel est 
acheté principalement par les chasseurs de sauvagine pour valider leur Permis de chasse aux oiseaux 
migrateurs considérés comme gibier. Le Timbre sur la conservation est aussi vendu aux collectionneurs de 
timbres et de lithographies, ainsi qu’à toutes les personnes qui désirent contribuer à la conservation de 
l’habitat. Grâce à ce partenariat unique avec Environnement Canada, Habitat faunique Canada a pu 
consacrer, depuis 1985, plus de 30 millions de dollars à des milliers de projets de conservation de l’habitat 
dans l’ensemble du Canada. 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur Habitat faunique Canada, le Timbre sur la conservation 
et le programme d’impression, veuillez communiquer avec Habitat faunique Canada au (613) 722-2090 (dans 
la région d’Ottawa) ou sans frais au 1 800 669-7919. Vous pouvez également obtenir ces renseignements sur 
le site Web de Habitat faunique Canada à l’adresse www.whc.org. 
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Contexte 

Les règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs considérés comme gibier au Canada sont 
révisés tous les ans par Environnement Canada, 
avec l’apport des provinces et des territoires ainsi 
que de divers autres intervenants intéressés. Dans le 
cadre de ce processus, le Service canadien de la 
faune (SCF) produit trois rapports chaque année. 
Le rapport de novembre, Situation des populations 
d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier au 
Canada, contient des renseignements sur les 
populations et de nature biologique relatifs aux 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier, 
fournissant ainsi une base scientifique pour la 
gestion. Le rapport de décembre, Propositions de 
modification du Règlement sur les oiseaux 
migrateurs du Canada, décrit les modifications 
proposées aux règlements de chasse annuels, ainsi 
que d’autres modifications proposées au Règlement 
sur les oiseaux migrateurs. Les propositions relatives 
aux règlements de chasse sont élaborées 
conformément aux Objectifs et directives pour 
l’établissement d’une réglementation nationale sur la 
chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier. Ces deux rapports sont distribués aux 
organismes et aux particuliers ayant un intérêt pour 
la conservation des oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier, afin de leur donner l’occasion de 
contribuer à l’élaboration des règlements de chasse 
dans ce pays. Le troisième rapport, Règlements de 
chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, publié en juillet, résume les 
règlements de chasse pour la saison de chasse à 
venir. 

Au Canada, le processus d’élaboration de 
règlements requiert que toutes les modifications 
soient sous forme de propositions finales au plus 
tard au début du mois de mars de chaque année. 
Cela signifie que les règlements doivent être établis 
avant que toute l’information sur les conditions de 
reproduction et les prévisions de production pour 
l’année à venir ne soit disponible. Cette situation ne 
pose généralement pas de difficultés, puisque les 
règlements de chasse sont fondés sur des 
tendances observées pendant plusieurs années; 
cependant, dans certains cas, les résultats des 
récents relevés de la récolte ou des populations 
reproductrices, effectués en mai et en juin, 
montreront la nécessité de modifier l'approche 
nationale afin d'assurer la conservation des oiseaux 
migrateurs considérés comme gibier. En pareil cas, 
le Service canadien de la faune publiera un 
bulletin mettant à jour les règlements. 

Calendrier annuel de l'élaboration des 
règlements de chasse 

Le calendrier annuel est établi selon l’exigence 
qui veut que les règlements de chasse annuels 
deviennent loi au début du mois de juin de chaque 
année. 
 
• Début novembre : le rapport de novembre, 

contenant des renseignements de nature 
biologique, est distribué par le bureau national 
du SCF. 

• Novembre et décembre : les compétences 
élaborent des propositions relatives aux 
règlements de chasse en collaboration avec les 
directeurs régionaux du SCF. 

• Le 13 décembre : les régions du SCF fournissent 
au bureau national du SCF les modifications 
proposées aux règlements de chasse (avec 
justifications) pour l'année à venir, ainsi que 
toute autre information qui devrait être comprise 
dans le rapport de décembre, dont les préavis 
relatifs aux points pour les années à venir. 
Les descriptions des changements aux zones 
sont envoyées par les régions du SCF à 
l'Arpenteur général pour examen, approbation et 
traduction. 

• Début janvier : le bureau national du SCF 
distribue le rapport de décembre, lequel 
comprend les propositions relatives aux 
règlements, afin de permettre la consultation 
publique, inter-régionale et internationale. 

• Le 22 février : les réponses des consultations 
doivent être reçues aux bureaux des directeurs 
régionaux du SCF qui assurent ensuite leur 
distribution aux provinces et territoires. 

• De la mi-janvier à la mi-février : les régions du 
SCF travaillent avec les provinces et les 
territoires pour parachever les propositions 
relatives aux règlements. 

• Le 10 mars : les propositions finales ainsi que le 
texte final et les abrégés des règlements de 
chasse sont envoyés par les directeurs 
régionaux du SCF au bureau national du SCF. 

• D’avril à mai : le bureau national du SCF 
entreprend le processus visant la préparation 
des documents juridiques et l’obtention de 
l’approbation des propositions relatives aux 
règlements. 

• Début juin : les règlements de chasse finaux, 
modifiés si nécessaire pour tenir compte des 
commentaires du public, deviennent loi. 
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• Le 15 juillet : les abrégés des règlements de 
chasse sont disponibles aux points de vente de 
Postes Canada. 
in juillet : le bureau national du SCF termine le • F

 règlements de 
chasse ainsi que les abrégés de ces règlements. 

nt mis à la 

t 
aux réunions estivales du Flyway Council et aux 
autres audiences ne font normalement pas état de 
ce qui est envisagé, mais de ce qui est devenu loi. 

rapport de juillet, lequel comprend les 
propositions finales relatives aux

• Fin août : les règlements codifiés so
disposition des régions du SCF. 

 
Note pour les lecteurs des États-Unis 

Le cycle annuel d'élaboration de règlements se 
produit plus tôt au Canada qu'aux États-Unis. 
Pour répondre aux exigences du processus de 
réglementation canadien, les propositions relatives 
aux règlements de chasse doivent être terminées au 
plus tard au début du mois de mars de chaque 
année. Les représentants canadiens qui participen
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RELEVÉS DES POPULATIONS 
REPRODUCTRICES DE 2005 – 
Renseignements préliminaires 

Les renseignements provenant de programmes 
sur le terrain entrepris au printemps 2005 sont 
fournis pour les régions pour lesquelles de nouvelles 
données étaient disponibles au moment de rédiger 
le présent rapport. Il est à noter que ces 
renseignements sont préliminaires. Les résultats de 
ces relevés des populations reproductrices de 2005 
et d’autres relevés seront décrits en détail et 
comparés à l’ensemble des données historiques 
dans le rapport de novembre 2005, Situation des 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier au 
Canada. 

CANARDS 

Colombie-Britannique (Breault et Watts, 
comm. pers.)  

Le Cooperative Wetland Survey est un projet 
interinstitutions lancé en 1987 qui a pour objectif de 
caractériser l’abondance de la sauvagine 
reproductrice et migratrice dans les terres humides 
de l’intérieur de la Colombie-Britannique. Le relevé 
comporte six dénombrements répétés d’oiseaux 
aquatiques dans près de 400 terres humides situées 
sur des propriétés privées ainsi que des terres 
appartenant aux peuples autochtones et aux 
gouvernements provinciaux et fédéral. Environ 
290 de ces terres humides ont été surveillées de 
manière constante chaque année depuis 1988. 
Pour des raisons analytiques, ces dernières sont 
désignées sous le nom de « terres humides de 
référence » car elles permettent des comparaisons à 
long terme de l'abondance de la sauvagine sur une 
quantité fixe d'habitats.  

L’hiver de 2004-2005 a été caractérisé par de 
bonnes accumulations de neige au début, suivies de 
conditions météorologiques pluvieuses et chaudes à 
la fin. Les niveaux d’eaux sur les terres humides de 
basse élévation ont été plus élevés qu’en 2004, mais 
inférieurs à la moyenne dans l’ensemble. 
Les conditions de l’habitat de reproduction ont été 
meilleures qu’en mai 2004, bien qu’elles soient 
demeurées généralement mauvaises.  

Les résultats préliminaires ont indiqué que le 
nombre total de canards observés en 2005 dans les 
terres humides de référence était inférieur de 15 % à 
celui de 2004 (également une année de sécheresse) 
et inférieur de 16,5 % à la moyenne à long terme (de 

1988 à 2004). Le nombre total de canards plongeurs 
était inférieur de 17 % à celui de 2004 et inférieur de 
9 % à celui de la moyenne à long terme. Le nombre 
total de canards de surface était inférieur de 11 % à 
celui de 2004 et inférieur de 30 % à celui de la 
moyenne à long terme.  

Le nombre total de couples reproducteurs était 
inférieur de 19 % à celui de 2004 et inférieur de 
16 % à la moyenne à long terme. Pour les canards 
plongeurs, le nombre de couples reproducteurs était 
inférieur de 20 % à celui de 2004, quoique 
pratiquement identique à la moyenne à long terme. 
Le nombre total de couples de canards de surface 
était inférieur de 19 % à celui de 2004 et inférieur de 
33 % à la moyenne à long terme. Le nombre total de 
Bernaches du Canada était inférieur de 30 % à celui 
de 2004 et inférieur de 4 % à la moyenne à long 
terme.  

On croit que les dénombrements reflètent tant le 
printemps précoce, sec et chaud que l’amélioration 
des conditions des terres humides connues tout au 
long de 2004 au centre de la Colombie-Britannique. 
Les conditions climatiques sèches et chaudes 
observées à la fin du mois d’avril et au début du 
mois de mai étaient probablement associées à une 
migration hâtive de canards nichant plus au nord et 
à une reproduction hâtive de certaines espèces.  

Ce relevé vise un nombre fixe de terres humides 
permanentes et saisonnières, et les résultats ne sont 
pas rajustés selon un indice annuel de disponibilité 
d’étangs. Des travaux sont actuellement en cours 
afin de présenter les données actuelles en termes 
de densité de la sauvagine pour des terres humides 
de tailles différentes et pour diverses régions 
écologiques de la province. Ces renseignements 
seront liés à une estimation provinciale de 
l’abondance des terres humides (selon la taille) pour 
produire des estimations de la population de 
reproduction à l’échelle de la province.  

 
 

Prairies du Canada (Caswell et Schuster, rapport non 
publié, 2005) 

Ce printemps, d’importantes augmentations des 
populations de sauvagine ont été observées dans 
l’ensemble du sud des Prairies du Canada, ce qui 
est principalement attribuable aux conditions 
améliorées des habitats de terres humides. Les 
résultats du relevé de population de 2005 de la 
sauvagine reproductrice ont indiqué qu’il existe 
actuellement environ 3,9 millions d’étangs dans les 
Prairies. Cela représente une augmentation de 56 % 
par rapport à l’année précédente qui se situe 12 % 
au-dessus de la moyenne à long terme du relevé. 
Les points saillants du relevé printanier comprennent 
ce qui suit : 
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- Les populations de canards reproducteurs ont 
augmenté de 30 % par rapport à 2004, mais 
sont restées 6 % inférieures à la moyenne à 
long terme;  

- Les populations de Canards pilets sont estimées 
à 1,2 million, ce qui correspond à une 
augmentation de 79 % par rapport à 2004; 

- Les populations de canards de surface ont 
augmenté de plus de 34 % par rapport à 2004; 

- Les Canards colverts ont augmenté de 10 % par 
rapport à 2004; 

- Les Sarcelles à ailes bleues ont augmenté de 
44 % par rapport à 2004; 

- Les canards plongeurs ont augmenté de 38 % 
par rapport à 2004; 

- Les Fuligules à dos blanc connaissent une 
croissance de 32 %, les Fuligules à tête rouge, 
de 22 % et les Petits Fuligules, de 72 %; 

- Les populations de Bernaches du Canada sont 
quelque peu moindre qu’en 2004. 
 
 

Est du Canada (Gilliland, Bordage, Ross, Hick, 
Collins, comm. pers.) 

La région boréale de l'est du Canada fait l'objet 
de relevés en hélicoptère depuis 1990, dans le 
cadre du Plan conjoint sur le Canard noir (PCCN) du 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 
(PNAGS). De 1999 à 2005, l'analyse des tendances 
des résultats des relevés dans les aires de 
reproduction (Collins, 2005) a montré de fortes 
augmentations du nombre de couples de Canards 
noirs, de Canards colverts, de Sarcelles d’hiver, de 
Harles couronnés, de Grands Harles, de Garrots à 
oeil d’or et de Macreuses à front blanc. 
L’augmentation des Canards noirs s’est produite 
dans les strates 1 et 3. Les Sarcelles à ailes bleues 
ont affiché un important déclin dans l’ensemble de 
l’aire du relevé, mais cette espèce constitue une 
espèce reproductrice peu commune dans la région 
boréale de l’est du Canada.  

Cette année, nous espérons rendre publiques, 
pour la première fois, les estimations de la 
population de sauvagine dans l’est du Canada 
produites grâce à la consolidation de 
deux ensembles de données, soit les relevés 
effectués en aéronef menés par le U.S. Fish and 
Wildlife Service et les relevés par parcelles effectués 
en hélicoptère. Ces données seront présentées 
dans le rapport Situation des populations d’oiseaux 
migrateurs considérés comme gibier au Canada : 
Novembre 2005. 

Selon Gilliland (comm. pers.), les conditions 
printanières ont varié d’un bout à l’autre de la 
province de Terre-Neuve-et-Labrador. Sur la 
péninsule d'Avalon, le printemps a été frais et 

humide et la saison de reproduction a semblé 
retardée; ailleurs, le temps a été chaud et sec et la 
saison de reproduction a été exceptionnellement 
précoce. La fonte des glaces a été précoce, et on 
n'a presque pas trouvé de glace à 
Terre-Neuve-et-Labrador. Deux tendances 
préliminaires ont prédominé. Tout d’abord, le 
nombre de Canards noirs a montré un 
accroissement prometteur pendant le milieu des 
années 1990, bien qu’il ait diminué en 2000, et les 
densités de reproduction actuelles s’apparentent au 
plus faibles niveaux enregistrés. Ensuite, un grand 
nombre de Macreuses à front blanc ont été 
observées au Labrador depuis 2003. En 2004, les 
toutes premières Macreuses brunes ont été 
observées, et les premières Macreuses noires ont 
été observées dans l’est du Labrador (des 
Macreuses noires ont été observées dans cette 
région lors d’autres relevés). En 2005, les densités 
de reproduction ont été légèrement inférieures à 
celles de 2004. 

Selon Hicks (comm. pers.), le relevé sur la 
sauvagine reproductrice a été effectué en 
Nouvelle-Écosse entre le 26 avril et le 2 mai. 
Le relevé au Nouveau-Brunswick a commencé le 
3 mai pour prendre fin le 6. Cette année, les 
parcelles de Gaspé n’ont pas été survolées par le 
SCF-RA. En 2005, dans les Maritimes, les 
conditions printanières ont été normales bien qu’il y 
ait eu moins de neige que lors de la plupart des 
relevés précédents. Toute la neige et la glace sur les 
parcelles avait fondu. Ce manque de neige et de 
glace était notamment perceptible dans le nord du 
Nouveau-Brunswick où une certaine accumulation 
de glace sur les grands lacs est commune. 
La feuillaison n’était pas bien avancée sur 
l’ensemble des parcelles au moment du relevé. Le 
niveau d’eau a été moyen sur de nombreux lacs et 
ruisseaux. Le moment choisi pour effectuer le relevé 
a été considéré approprié pour les Canards noirs 
fondé sur la proportion couples et célibataires. 
En 2005, le printemps a commencé tôt et a été sec, 
mais les trois dernières semaines de mai ont été 
parmi les plus humides et froides jamais 
enregistrées. Dans l’ensemble, les conditions au 
moment du relevé ont été bonnes. Les analyses 
préliminaires des dénombrements du relevé de 2005 
dans les Maritimes sont en cours. Le nombre 
d’équivalents-couples de Canards noirs était 
supérieur à celui de 2004 en Nouvelle-Écosse, mais 
légèrement inférieur au Nouveau-Brunswick. 
En Nouvelle-Écosse, le nombre de Bernaches du 
Canada a été semblable à celui de 2004, mais 
aucune Bernache n’a été observée dans les 
parcelles du Nouveau-Brunswick.  

Selon Bordage (comm. pers.), au Québec, l’été 
dernier (2004) a été frais et humide, ce qui a donné 
lieu à une production moyenne de la sauvagine. 
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Les températures automnales ont été normales et 
les précipitations et les températures hivernales ont 
été moyennes. Le printemps 2005 a été sec, 
particulièrement dans la forêt boréale. 
Les températures ont été légèrement inférieures à la 
moyenne dans le sud du Québec, mais supérieures 
aux valeurs normales dans le nord du Québec. 
Dans l’ensemble, les conditions du relevé en mai et 
en juin ont été bonnes, sauf en ce qui concerne les 
feux de forêts à la fin du relevé qui a fait en sorte 
que la visibilité a été faible et que deux parcelles 
n’ont pas pu faire l’objet d’un relevé. En 2005, le 
relevé de la sauvagine de la forêt boréale au 
Québec a été effectué du 2 mai au 4 juin. Les 
estimations des populations n’étaient pas 
disponibles pour le rapport, mais on s’attend à ce 
qu’elles soient inférieures à celles de 2004 pour la 
plupart des espèces. 

Selon Ross (comm. pers.), le printemps est 
arrivé tôt tant au centre qu'au nord-est de l’Ontario, 
la neige étant en grande partie fondue au début 
d’avril. Le temps chaud a continué pendant une 
bonne partie du mois, ce qui a permis d’anticiper une 
phénologie de l’habitat très avancée dans 
l’ensemble des deux régions. Cela n’a pas duré 
lorsque les conditions sont devenues plus froides 
que la normale à la fin d'avril, après quoi elles se 
sont rapprochées de leur degré habituel tout au long 
de mai. La phénologie de reproduction de la 
sauvagine a semblé essentiellement normale lors de 
notre période de relevé, tout comme les conditions 
d’observation. La fonte anormalement précoce 
semble avoir eu peu d’incidence sur les canards 
reproducteurs dans l’aire du relevé, contrairement à 
la réaction des Bernaches du Canada du sud de la 
baie James, plus au nord, qui ont niché beaucoup 
plus tôt qu’à l’habitude. Les niveaux d’eaux ont paru 
légèrement plus élevés que la normale, ce qui 
constitue probablement le résultat des importantes 
pluies tombées à la fin d'avril et brièvement à la 
mi-mai. Dans l’ensemble des aires du relevé, les 
accumulations de neige ont varié de normales à 
légèrement au-dessus de la normale.  

Un bon rendement de reproduction est attendu, 
car l’habitat a été disponible et en bon état au début 
de la nidification et aucun événement 
catastrophique, comme une inondation ou un gel, ne 
s’est produit au cours de cette période. Un examen 
préliminaire des données du relevé indique des bons 
niveaux de population. Les conditions ont continué à 
être bonnes au début de la période d’élevage. 

OIES et BERNACHES 

Oies et bernaches et cygnes dans l'ouest de 
l'Arctique canadien (Hines, Raven, comm. pers.)  

Petite Oie des neiges (population de l’ouest de 
l’Arctique) 

Plus de 95 % des Oies des neiges dans l'ouest 
de l'Arctique canadien se reproduisent sur 
l'île Banks. Le nombre d'Oies des neiges se 
reproduisant sur l'île Banks a augmenté, passant 
d’environ 100 000 oiseaux en 1960 à plus d’un 
demi-million en 2002. 

Le reste de la population d’Oies des neiges de 
l’Arctique de l’Ouest se reproduit dans de petites 
colonies, sur le continent, dans les refuges d’oiseaux 
migrateurs de la rivière Anderson et de l’île Kendall. 
La taille des populations sur le continent a varié 
d’une année à l’autre (l’île Kendall) ou elle a connu 
un déclin (rivière Anderson) au cours de la dernière 
décennie. Un relevé aérien des deux aires de 
nidification du continent (et des dénombrements plus 
détaillés au sol à la rivière Anderson) effectué en juin 
2005 a laissé entendre que l’activité reproductrice 
dans les refuges d’oiseaux de l’île Kendall et de la 
rivière Anderson était bonne comparativement à 
celle des dernières années. Sur l’île Banks, les 
résidents inuits ont signalé que la fonte de la neige 
printanière a eu lieu très rapidement et plus tôt qu’à 
l’habitude et qu’un nombre important de bernaches 
et d’oies nichaient. Par conséquent, on s’attend à ce 
que la production soit au-dessus de la moyenne sur 
l'île Banks cette année.  

Oie rieuse (population du milieu du continent) 

Dans l’Arctique de l’Ouest, l’Oie rieuse se 
reproduit principalement sur le continent. Au cours 
de relevés aériens effectués en juin 2005 dans la 
région du delta du Mackenzie, de la péninsule de 
Tuktoyaktuk, de la baie Liverpool et de la péninsule 
de Parry, tout semblait indiquer une bonne activité 
de reproduction de l’Oie rieuse. On s’attend à ce que 
la production d’Oies rieuses soit dans la moyenne ou 
au-dessus de la moyenne en 2005.  

Bernache du Canada (population des Prairies à herbes 
courtes) 

Les Bernaches du Canada sont beaucoup moins 
nombreuses sur le continent de l’ouest de l’Arctique 
que les Oies rieuses. Néanmoins, la productivité de 
la Bernache du Canada semble avoir été parallèle à 
celle de l’Oie rieuse dans cette région par le passé, 
et on s'attend à une bonne activité reproductrice 
ainsi qu’à une production moyenne ou au-dessus de 
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la moyenne pour 2005. L’île de Victoria, où une 
bonne partie des Bernaches de la population des 
prairies à herbes courtes de l’ouest de l’Arctique se 
reproduisent, a connu un printemps relativement 
précoce, et un bon nombre d’oies nicheuses ont été 
observées par les biologistes du SCF. Ainsi, la 
productivité totale de la Bernache du Canada de 
l’ouest de l’Arctique devrait être environ moyenne ou 
au-dessus de la moyenne en 2005. 

Cygne siffleur (population de l’Est) 

La région du delta du Mackenzie et des parties 
près de la partie continentale de l’Arctique de l’Ouest 
constitue une des aires de reproduction les plus 
importantes pour le Cygne siffleur en Amérique du 
Nord. Les relevés effectués dans cette région en 
2005 ont indiqué de bons nombres de cygnes 
nicheurs et une période de nidification relativement 
précoce. Par conséquent, une production au-dessus 
de la moyenne devrait être observée cette année. 

 

Petite Oie des neiges de l'île Wrangel (Baranyuk, 
comm. pers.)  

La colonie de Petites Oies des neiges de 
l'île Wrangel, en Russie, est surveillée par des 
biologistes russes qui ont enregistré un déclin de 
120 000 oiseaux nicheurs en 1970 à moins de la 
moitié de ce total dans les années 1990 (Kerbes, 
1999). Cette population intéresse beaucoup le 
Canada parce qu'elle migre par l'ouest du Canada à 
l'automne et au printemps, et parce que plus de la 
moitié de la population hivernent dans le delta du 
Fraser (C.-B.) et dans le delta avoisinant de Skagit 
(Washington). V. Baranyuk a signalé une bonne 
année en 2005 pour l’Oie des neiges sur 
l’île Wrangel. La colonie principale comptait de 
28 000 à 30 000 nids (nombres comparables à 
l’an passé) et on prévoit un succès de nidification 
plus élevé que celui de l’an dernier. Il s’agit d’une 
suite sans précédent de bonnes années de 
reproduction sur l’île Wrangel, bien que les 
estimations printanières totales et les estimations 
hivernales de la population Fraser-Skagit n’aient pas 
changé de manière appréciable au cours des deux à 
trois dernières années.  

 

Oies et bernaches dans le centre de l’Arctique 
canadien (Alisauskas, comm. pers.) 

Au lac Karrak, dans le golfe Reine-Maud, pour la 
période allant de 1991 à 2003, la reproduction de 
l’Oie de Ross a commencé en moyenne le 10 juin et 
celle de la Petite Oie des neiges, le 9 juin. Cette 
année, la reproduction a commencé vers le 10 juin 

pour les deux espèces. Cela représente une activité 
reproductrice considérablement plus précoce 
comparativement à celle de 2004, quand la 
reproduction des deux espèces a commencé en 
moyenne le 18 juin. Par rapport à une ponte 
moyenne de 3,3 et de 3,5 pour l’Oie de Ross et pour 
l’Oie des neiges pour la période de 1991 à 2003, des 
résultats provisoires sur la ponte à partir d’un petit 
sous-échantillon de nids au lac Karrak en 2005 
étaient de 3,1 œufs par nid pour l’Oie de Ross 
(n=40) et de 3,5 œufs par nid pour l’Oie des neiges 
(n=40). Ces résultats sont considérablement plus 
élevés que ceux de 2004 alors que la moyenne était 
de 2 œufs par nid pour l’Oie de Ross (n=66) et de 
3,1 œufs par nid pour l’Oie des neiges (n=58).  

L’aire de l’habitat terrestre occupée par les oies 
reproductrices du lac Karrak a augmenté, passant 
de 177 km2 en 2003 à 201 km2 en 2004. En 2005, 
cette aire (198 km2) était environ la même que celle 
de 2004. Dans la colonie d’oies blanches de l’Est du 
lac McNaughton, à environ 90 km à l’est du lac 
Karrak, l’aire d’habitat terrestre occupée par les oies 
et bernaches reproductrices a augmenté, passant de 
214 km2 à 230 km2. Les conditions météorologiques 
lors de l’incubation ont beaucoup varié, de façon 
comparable à l’année précédente. Si les conditions 
météorologiques favorables continuent pendant la 
période d’élevage, les ratios d'âge de la migration 
automnale de l’Oie de Ross, de l’Oie des neiges, de 
l’Oie rieuse et de la Bernache du Canada des 
prairies à herbes courtes du golfe Reine-Maud 
devraient se rapprocher de la moyenne en 2005. 

L’abondance des plus vastes colonies nicheuses 
d’Oies de Ross et d’Oies des neiges connues dans 
le refuge d’oiseaux migrateurs du golfe Reine-Maud 
continue à croître. La reconnaissance extensive 
effectuée par hélicoptère dans le refuge a donné lieu 
à la détection de plusieurs nouvelles colonies, 
surtout le long de la côte du golfe Reine-Maud, et a 
permis de noter la disparition de plusieurs petites 
colonies jusqu’à 100 km des côtes. Par conséquent, 
il semble y avoir eu un regroupement d’oies 
blanches nicheuses provenant de nombreuses 
colonies très petites pour créer un plus petit nombre 
de colonies de taille beaucoup plus importante. 
De plus, les relevés par hélicoptère de la péninsule 
d'Adélaïde et de l’île King William ont mené à la 
détection de colonies d’oies blanches 
non cartographiées ou non consignées auparavant. 
Certaines sont considérablement vastes, leur taille 
atteignant ou dépassant 20 km de long (notamment 
sur la portion nord-ouest de la péninsule d'Adélaïde, 
sur la côte nord-ouest de l’île King William près de la 
baie Erebus et à l’est du refuge d’oiseaux du golfe 
Reine-Maud dans la baie Elliot, qui se trouve dans le 
bras Chantry). 

Somme toute, il semble que les populations 
d’oies blanches du centre de l’Arctique continuent de 
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croître malgré les initiatives de gestion continentales 
déployées par l’intermédiaire d’occasions accrues 
de chasse visant à contrôler la croissance de la 
population de l’Oie des neiges dans le milieu du 
continent.  

  

Sauvagine dans l’Est de l’Arctique canadien 
(Gilchrist, Caswell, comm. pers.) 

Le printemps sur l’île Southampton a été normal, 
la neige ayant fondu à la mi-juin. Au départ, les 
accumulations de neige étaient élevées, mais elles 
ont fondu rapidement à la suite de plusieurs jours de 
soleil consécutifs. Les Oies des neiges ont niché à la 
période habituelle, selon les collectionneurs inuits 
d’œufs. Les équipes de baguage présentes à la fin 
de juin ont remarqué une bonne production chez 
toutes les espèces d’oies et bernaches. 

Les observations faites lors de l’inventaire 
photographique de la colonie de la Petite Oie des 
neiges dans la grande plaine de Koukdjuak, sur 
l’île de Baffin, ont indiqué de fortes concentrations 
de nids à la pointe sud de la baie Bowman et dans la 
baie Corey, qui constitue la baie suivante à l’ouest 
sur la péninsule Foxe. En revanche, les densités de 
nids ont diminué entre la baie Bowman et la rivière 
Koukdjuak et étaient extrêmement faibles au nord de 
la rivière. En général, il semble y avoir eu un 
printemps relativement tardif et de mauvaises 
conditions dans la plupart de la région au cours de la 
saison de nidification. Les conditions étaient pires 
plus au nord dans le bassin Foxe, où l’île Airforce 
était encore couverte de neige et de glace pendant 
la période du relevé. 

Six Bernaches cravants de l’est de 
l’Extrême-Arctique ont été marquées au printemps 
dans une aire de rassemblement clé, en Islande, à 
l’aide d’émetteurs par satellite. Le progrès de leur 
migration peut être observé à l’adresse suivante : 
http://www.wwt.org.uk/supergoose/latestlocation.asp
. 

 

Grande Oie des neiges (Lefebvre, Gauthier, comm. 
pers.) 

La méthodologie du relevé photographique 
annuel du printemps a été modifiée à partir de 2004 
en vue d’obtenir une estimation plus précise face à 
la répartition croissante des aires de rassemblement 
du printemps de la Grande Oie des neiges. Une fois 
de plus en 2005, cinq aéronefs ont été utilisés 
simultanément au cours d’une seule journée de 
relevés. L’estimation préliminaire de la taille de la 
population rassemblée au printemps 2005 s’élevait à 
814 631 ± 59 131, ce qui semble représenter une 
stabilisation continue de la croissance de la 

population. Cette estimation représente environ 
100 000 oiseaux de moins que l’année précédente, 
sans pour autant être le plus faible nombre estimé 
récemment (639 000 en 2002, mais c’était avant le 
champ d’observation amélioré). L’exactitude de 
l’estimation sera vérifiée et examinée dans un 
contexte historique dans le rapport intitulé Situation 
des populations d’oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier : Novembre 2005.  

À l’île Bylot, où une équipe sur le terrain effectue 
une étude exhaustive de la reproduction de la 
Grande Oie des neiges, l’accumulation de neige et 
les tendances de fonte ont beaucoup varié d’un bout 
à l’autre de l’aire de reproduction. Cela a entraîné 
une grande variation pour le début de la nidification 
et la taille des couvées mais, dans l’ensemble, on 
s’attend à une production d’oisillons légèrement 
inférieure à la moyenne. La production est 
également touchée par les taux moyens à élevés de 
prédation ainsi que par les conditions 
météorologiques très mauvaises pendant la période 
d’éclosion.  

 

Conditions de reproduction des oies et bernaches 
de l’ouest de la baie d'Hudson, de la région de la 
rivière McConnell et du Nunavut (J. Caswell, pers. 
comm.)  

En 2005, la fonte printanière le long de la côte 
de la baie d’Hudson près du refuge d’oiseaux 
migrateurs de la rivière McConnell a commencé le 
22 mai. Les Bernaches de Hutchins (anciennement 
du Canada) et les Petites Oies des neiges des 
prairies à herbes hautes ont commencé à arriver le 
20 mai; les Oies de Ross ont commencé à arriver le 
24 mai. La colonie nicheuse, se trouvant 
immédiatement au nord de la rivière McConnell, 
couvre une superficie de 20 kilomètres carrés. 
Les nids ont été commencés au sein de la colonie 
de la rivière McConnell vers la fin de mai, et 
l’incubation était en cours dès la première semaine 
de juin. Les forts volumes de ruissellement printanier 
en 2005 ont empêché le déplacement à partir 
d’Arviat, ce qui a enrayé la collecte d’œufs effectuée 
par les Inuits de l’endroit. Bien que la taille de la 
colonie soit demeurée inchangée par rapport à 
l’année précédente, la densité des nids était accrue, 
ce qui a donné lieu à une estimation de la population 
reproductrice de 95 000, et une augmentation de 
12 % par rapport à 2004. L’éclosion maximale des 
Petites Oies des neiges et des Oies de Ross a eu 
lieu environ du 24 au 27 juin. Le succès de 
nidification des deux espèces d’oies blanches en 
2005 était de 85 %. L’absence évidente de certains 
prédateurs, renards et humains, s’est soldée par une 
année productive pour les oies nichant dans le 
refuge d’oiseaux migrateurs de la rivière McConnell.  
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Bernache du Canada, population du sud de la 
baie James (Walton et Hughes, 2005a; Walton et 
Abraham, 2005) 

Les relevés de 2005 sur le continent ont été 
effectués à partir d’aéronefs alors que les conditions 
météorologiques étaient généralement bonnes, bien 
que certaines difficultés attribuables au vent aient eu 
lieu dans la strate 3; l’île Akimiski a été explorée dans 
d’excellentes conditions. Le printemps est arrivé très 
tôt dans le nord de l’Ontario, plusieurs semaines plus 
tôt qu’à la moyenne. La neige était disparue en 
majeure partie de l’habitat de nidification vers la 
mi-avril et la glace de tous les étangs, sauf des plus 
grands, était fondue. Le printemps est arrivé si tôt que, 
avant la fin de la période du relevé, certains nids 
éclosaient dans la strate 3. 

 L’estimation, effectuée en 2005, de la 
population printanière de Bernaches du Canada du 
sud de la baie James était de 46 278, un déclin de 
54 % comparativement à 2004. Le nombre de couples 
reproducteurs a diminué d’un nombre semblable. 
Les auteurs ont indiqué que les faibles nombres sont 
probablement attribuables 1) au temps inopportun 
choisi pour le relevé, 2) à l’utilisation d’un aéronef 
différent, 3) à la grande propension à la reproduction 
en raison du printemps très précoce, 4) au nombre 
réduit d’oies et bernaches subadultes causé par la 
faible production de l’année précédente, et 5) à la 
possibilité que la migration de la population du sud 
de la baie James lors de la mue avait déjà eu lieu. 
Bon nombre de ces facteurs sont connexes à 
l’arrivée très hâtive du printemps cette année.  

 Étant donné les excellentes conditions de 
reproduction, mais le mauvais temps choisi pour le 
relevé, les auteurs croient que les chiffres 
constituent une importante sous-estimation de la 
réalité. Des évaluations de l’activité de nidification et 
du succès de l’éclosion indiquent que, si les bonnes 
conditions sont maintenues, 2005 devrait être une 
excellente année de production pour les Bernaches 
du Canada de la population du sud de la baie 
James.  

 

Bernache du Canada, population de la vallée du 
Mississippi (Walton et Hughes, 2005b) 

Le relevé de 2005 a été effectué par aéronef 
alors que les conditions météorologiques étaient 
excellentes. Tous les trajets ont été terminés avant 
que les œufs ne commencent à éclore. Nous avons 
estimé que les nids le long de la côte de la baie 
d’Hudson étaient dans la deuxième semaine 
d’incubation et que celles dans les strates 
intérieures, dans la troisième semaine d’incubation.  

Les conditions printanières dans les aires de 
reproduction ont été très précoces en 2005; la fonte 

des neiges a eu lieu tout un mois plus tôt que 
l’année précédente. L’estimation de la population 
printanière s’élevait à 539 319, un déclin de 26 % 
par rapport à 2004. Cette diminution est 
probablement attribuable au nombre réduit de 
subadultes, un résultat de la production relativement 
mauvaise de 2004. L'estimation pour la population 
reproductrice de 2005 a été fixée à 344 907, soit une 
augmentation de 25 % comparativement à l’année 
précédente. Les migrateurs en mue n’ont commencé 
à arriver que vers la fin de la période du relevé, et on 
croit qu’ils ont peu d’incidence sur les résultats du 
relevé. 

 

Bernache du Canada, population de l'Est des 
Prairies (Raedeke, Wollenberg et Lubinski, 2005) 

En 2005, la phénologie de reproduction de la 
population de l’est des Prairies (PEP) a été de 
précoce à moyenne dans la partie sud de l’aire de 
répartition et moyenne ailleurs. En mai, les 
températures ont été moyennes à l'échelle de l'aire 
de répartition, et les conditions de végétation, de 
neige et de glace ont toutes indiqué un printemps 
précoce à normal. 

L’estimation de la PEP de 2005 de 254 700 ± 
30 900 oies et bernaches était semblable à celle de 
2004. Le nombre de couples d’oies et bernaches 
observés (99 100 ± 15 800) était également 
semblable à celui de 2004. Celles observées seules 
(62 500 ± 9 500) ont augmenté par rapport à 2004. 
L’estimation des couples et des individus seuls 
(161 600 ± 21 100), le fondement de la gestion des 
prises de la PEP, était similaire aux niveaux de 
2004. Les nombres d’oies productives (73 000 ± 
10 700) ont augmenté par rapport à 2004 (48 100 ± 
7 900). L’estimation de 93 200 ± 24 700 oies et 
bernaches en groupes était inférieure à celle de 
2004 (145 200 ± 32 300), d’environ l’écart des cinq 
dernières années.  

L’estimation de 2005 des oies et bernaches 
en couples et seules s’approche du seuil du plan de 
2000 pour la PEP, qui était de 145 000.  

 

 Bernache du Canada, population de l’Atlantique 
Nord (Gilliland, comm. pers.) 

Chaque printemps, on poursuit les relevés de la 
population reproductrice de la population de 
l’Atlantique Nord à l’aide de deux méthodes : le 
relevé par parcelles effectué par hélicoptère du Plan 
conjoint sur le Canard noir (PCCN) et le relevé par 
transect effectué en aéronef du USFWS. Un vaste 
relevé par parcelles effectué par hélicoptère a été 
amorcé en 2001 lorsqu’il est devenu évident que, ni 
la répartition initiale des parcelles du PCCN, ni le 
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relevé aérien par transect n’avait couvert 
correctement l’aire de reproduction de cette 
population. La densité des couples indiqués dans ce 
relevé élargi était relativement faible en 2005, 
cependant, la taille des couvées était élevée et la 
production pourrait profiter d’un printemps 
exceptionnellement précoce. 

 

Bernache du Canada, population de l’Atlantique 
(Harvey, Rodrigue, Bordage et Cotter, comm. pers.)  

Le treizième relevé annuel consécutif des 
Bernaches du Canada dans le nord du Québec s’est 
fait du 15 au 24 juin 2005. Le relevé a englobé les 
trois régions où l'on avait observé auparavant les 
plus fortes densités de Bernaches reproductrices 
(intérieur de l’Ungava, littoral de la baie d'Ungava et 
de la baie d'Hudson, et la zone de transition entre la 
toundra et la forêt, au sud de la péninsule). 
Une quatrième région située dans la forêt boréale à 
la latitude de la baie James n’a pas été incluse dans 
ce relevé depuis 1996, mais cette région a été 
touchée dans le cadre du relevé par transect de l'Est 
du Canada effectué par le USFWS à partir de 2000. 

Harvey et Rodrigue ont signalé que le climat 
printanier de 2005 était extrêmement doux et que la 
neige avait fondu sur la majeure partie des aires de 
reproduction au début de mai. Les niveaux d’eau 
étaient faibles dans l’ensemble de l’aire du relevé, 
reflétant probablement la fonte des neiges précoce.  

Le nombre estimé de couples reproducteurs 
s’élevait à 162 395 (écart-type = 12 622) en 2005 
comparativement à 174 793 (écart-type = 15 049) en 
2004. Le temps choisi pour le relevé était quelque 
peu tardif, car des oies et bernaches ont été 
observées avec leur couvée la dernière journée du 
relevé. La proportion des équivalents-couples ayant 
été observés à titre d’oies et bernaches seules 
(61 %) était la plus importante jamais enregistrée au 
cours des 13 années du relevé, ce qui suggère une 
excellente activité de nidification. Cette constatation 
est conforme à la taille importante des couvées et à 
la densité élevée des nids trouvés sur les parcelles 
examinées par les équipes en hélicoptère.  

L’estimation de la population totale (couples 
reproducteurs et oiseaux groupés) s’élevait à 
1 140 755 oiseaux (écart-type = 90 609) en 2005 
comparativement à 1 014 616 oiseaux 
(écart-type = 85 584) en 2004. L’estimation de la 
population totale peut comporter des grands 
nombres de d’oies et bernaches migratrices en mue 
et devrait donc être interprétée prudemment.  

En 1996, une étude de recrutement a été 
entreprise pour les Bernaches du Canada de la 
population de l’Atlantique nichant sur la péninsule 
d’Ungava (Nuvavik), dans le nord du Québec. 
Un certain nombre de sites se trouvant dans les 

basses terres côtières le long de la baie d’Hudson et 
de la baie d’Ungava ont fait l’objet d’une recherche 
sur le terrain pour des nids. Cette étude est devenue 
opérationnelle en 1997 et, en 2005, a été effectuée 
du 7 au 13 juin.  

La fonte des neiges a été précoce à moyenne en 
2005 et, avant le moment du relevé, la plupart des 
nids se trouvaient au milieu de leur incubation; 
l’éclosion maximale devait avoir lieu au cours de la 
dernière semaine de juin. Le long de la baie 
d’Hudson, les sept mêmes sites ont fait l’objet d’un 
relevé chaque année depuis 1997. Le nombre total 
de nids et la taille moyenne des couvées, sur 
l’ensemble des sept sites, pour 2005, étaient de 297 
et de 4,43 respectivement. Avant cette année, la 
meilleure année en matière de productivité a été 
2003 et, en 2005, tant le nombre total de nids 
commencés que la taille moyenne des couvées 
étaient plus élevés qu’en 2003 – 9 % et 2 %, 
respectivement. La taille moyenne des couvées en 
2005 était 9 % supérieure à la moyenne de 1997 à 
2004. De plus, au moment du relevé en 2005, le 
pourcentage de nids encore actifs correspondait à 
94 %. Le même relevé a lieu le long de la baie 
d’Ungava, mais le nombre de sites observés chaque 
année depuis 1997 varie de trois à six. En 2005, 
cinq sites ont été examinés et un total de 116 nids 
ont été trouvés, dont 68 % étaient toujours actifs. 
Dans l’ensemble, la taille moyenne des couvées 
était de 4,34, ce qui est 11 % supérieur à la 
moyenne de 1997 à 2004. En conclusion, la 
productivité des Bernaches du Canada de la 
population de l’Atlantique dans la péninsule 
d’Ungava devrait être bonne en 2005. 

 Dans la forêt boréale, où les Bernaches du 
Canada de la population de l’Atlantique sont 
dénombrées dans le cadre d’un programme annuel 
de relevé effectué en hélicoptère, l’estimation de la 
population pour 2005 n’était pas disponible pour le 
présent rapport, mais on s’attend à ce qu’elle soit 
inférieure à celle de 2004 (Bordage, comm. pers.) 
Le dégel a été normal au printemps 2005, mais le 
climat est resté frais et sec tout au long du mois de 
mai et de la première semaine de juin. La région 
couverte par le relevé de la forêt boréale de l’Est est 
à la limite sud de l’aire de reproduction des 
Bernaches du Canada de la population de 
l’Atlantique. 

Stratégie relative aux prises de 
Canards noirs 

Les progrès en matière d’élaboration d’une 
stratégie internationale relative aux prises de 
Canards noirs qui utilise les principes de la gestion 
adaptative des prises (GAP) ont été publiés dans les 
versions précédentes des rapports du SCF sur la 
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réglementation concernant les oiseaux migrateurs. 
À l’automne 2004, les organismes américains et 
canadiens de protection des espèces sauvages ont 
convenu de travailler à la mise au point d’une 
approche de GAP afin de déterminer les niveaux de 
prise appropriés pour les Canards noirs au Canada 
et aux États-Unis. Cette approche sera fondée sur 
l’information issue des relevés des aires de 
reproduction. À l’origine, les modèles se fondaient 
sur les relevés dans les aires d’hivernage; certains 
ajustements techniques doivent donc être apportés 
avant de les utiliser. Par conséquent, nous mettons 
actuellement à jour ces modèles à l’aide de 
l’information sur les couples reproducteurs et 
prévoyons réaliser des progrès importants vers la 
mise en œuvre d’une approche de GAP pour les 
Canards noirs au cours de l'année à venir.  

Le groupe de travail sur la Stratégie relative aux 
prises de Canards noirs tiendra informés les 
organismes consultatifs de réglementation 
concernés, tant au Canada qu’aux États-Unis, alors 
que nous progressons vers la mise en œuvre de la 
gestion adaptative des prises pour les Canards 
noirs. Ces organismes seront aussi informés si des 
cadres stratégiques de rechange visant les 
règlements de chasse aux Canards noirs sont pris 
en considération.  

On peut trouver plus de détails entourant l’étude 
sur la gestion adaptative sur le site Web suivant : 

http://coopunit.forestry.uga.edu/blacduck/overvie
wfr.html

Gestion des populations surabondantes 
d’Oies des neiges 

Problème 

La croissance rapide de la majorité des 
populations d’Oies des neiges engendre 
d’importantes préoccupations. Des groupes de 
travail composés de scientifiques canadiens et 
américains ont terminé l’évaluation des 
répercussions environnementales de la croissance 
rapide des populations des Petites Oies des neiges 
du milieu du continent et des Grandes Oies des 
neiges. Les rapports détaillés intitulés Arctic 
Ecosystems in Peril – Report of the Arctic Goose 
Habitat Working Group (Batt, 1997) et The Greater 
Snow Goose – Report of the Arctic Goose Habitat 
Working Group (Batt, 1998) présentent leur analyse. 
Ces groupes de travail ont conclu que les principales 
causes à l’origine de l’augmentation des populations 
d’Oies des neiges étaient de nature humaine. 
La nutrition améliorée en raison des pratiques 
agricoles et la sécurité des refuges ont entraîné 
l’augmentation des taux de survie et de reproduction 
des Oies des neiges. Ces populations sont 

devenues si importantes qu’elles ont des 
répercussions sur les communautés végétales dont 
elles et d’autres espèces ont besoin dans les aires 
de rassemblement et de reproduction. Le 
broutement et le fouillage du sol par des oies 
détruisent non seulement la végétation de façon 
permanente, mais modifient également la salinité, la 
dynamique de l’azote et l’humidité du sol. 
Par conséquent, les communautés végétales sont 
transformées ou éliminées, et il est peu probable 
qu’elles se rétablissent. Même si l’Arctique est vaste, 
les aires qui soutiennent la reproduction des oies et 
des espèces compagnes sont limitées, et il se peut 
que certaines zones deviennent inhospitalières pour 
des décennies. L’augmentation des dégâts causés 
aux cultures est également une conséquence 
importante de la croissance des populations d’Oies 
des neiges. 

Réglementation 

Plusieurs mesures de gestion sont 
simultanément entreprises dans le but de freiner la 
croissance rapide de la population et de réduire la 
taille de la population à un niveau conforme à la 
capacité de charge de l’habitat. L’une de ces 
mesures vise à accroître le taux de mortalité des 
Oies des neiges de deux ou trois fois afin de le 
ramener au taux qui existait avant l’introduction des 
mesures de conservation de l’habitat. À partir de 
1999, une modification au Règlement sur les oiseaux 
migrateurs a créé des mesures de conservation 
spéciales en vertu desquelles on encourageait les 
chasseurs à prendre des espèces surabondantes 
pour des raisons de conservation et, dans certains 
cas et dans le cadre de contrôles précis, à utiliser 
des méthodes et de l’équipement spéciaux, comme 
les enregistrements d’appels d’oiseaux et des 
appâts. Les règlements de 1999 et de 2000 étaient 
en vigueur dans certains endroits au Québec et au 
Manitoba. À partir du printemps 2001, des mesures 
de conservation spéciales ont été également mises 
en œuvre en Saskatchewan et au Nunavut. On a 
déterminé les dates et les endroits où les mesures 
de conservation spéciales seraient mises en œuvre, 
en collaboration avec les gouvernements 
provinciaux, d’autres organisations ainsi que les 
collectivités locales. 

Évaluation 

On a élaboré des plans d’évaluation qui feront le 
suivi des progrès de la diminution de la croissance 
des populations et, en bout de ligne, du 
rétablissement des communautés végétales. 
Par exemple, en 2004, d’un bout à l’autre de 
l’Arctique, on a bagué plus de 14 000 Petites Oies 
des neiges et 13 000 Oies de Ross dans le cadre 
d’un programme visant à surveiller les taux de survie 
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et les caractéristiques des prises de l’Oie blanche. 
Depuis 1997, plus de 45 000 Oies des neiges et de 
Ross ont été baguées pour aider à respecter ces 
objectifs de recherche et de gestion (D. Caswell, 
comm. pers.). 

Les mesures de conservation spéciales 
semblent avoir réussi à accroître les taux de récolte 
des Grandes Oies des neiges. Les taux de récolte 
estimés des adultes (selon la récolte effectuée au 
Canada et aux États-Unis lors de la saison régulière 
et comprenant les saisons de conservation spéciales 
qui sont seulement en vigueur au Canada) variaient 
de 10 à 15 % chaque année depuis 1998-1999. 
Ces taux sont beaucoup plus élevés que ceux 
atteints pendant la période allant de 1985 à 1997 
(taux de récolte moyen de 6 %), période pendant 
laquelle la population croissait rapidement, et 
semblables aux taux de prises de la période allant 
de 1975 à 1984 (11 %), au moment où la population 
était relativement petite et stable (G. Gauthier, 
Université Laval, inédit).  

Chez la Petite Oie des neiges, la prise 
continentale a augmenté depuis que les règlements 
de chasse ont été assouplis à partir de 1999. 
Par contre, les estimations provisoires des taux de 
survie des adultes demeurent élevées. 

Propositions pour 2006-2007 

Des propositions concernant les mesures de 
conservation spéciales en 2006-2007 seront 
présentées à des fins de discussion dans le rapport 
Situation des populations d’oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier de novembre 2005, et pour 
une période de consultation publique officielle dans 
la Gazette du Canada.  

Règlements de chasse pour la saison 
2005-2006 

Les règlements en vigueur pour 2005-2006 
figurent à l’annexe A. Les modifications ont été 
approuvées par le gouverneur en conseil le 
6 juin 2005. 

Terre-Neuve-et-Labrador 

La restriction des prises d’eiders a d’abord été 
introduite en 1997 pour aborder un déclin apparent 
des Eiders à duvet de la population septentrionale 
qui hivernent à Terre-Neuve et protéger le nombre 
relativement petit d’Eiders d’Amérique qui se 
reproduisent sur l’île de Terre-Neuve. Depuis, 
d’importantes ressources ont été déployées quant à 
l’évaluation de la situation des Eiders dans 
l’Atlantique Nord-Ouest. Les résultats laissent croire 
que la population septentrionale de l’Eider à duvet 

qui hiverne dans l’est de l’Amérique du Nord varie de 
stable à croissante et est plus abondante que les 
évaluations précédentes le suggéraient. Les Eiders 
à duvet d’Amérique qui se reproduisent le long de la 
côte nord de Terre-Neuve ont présenté une forte 
croissance, alors que le nombre d’oiseaux se 
reproduisant le long des côtes nord-est et sud de 
Terre-Neuve demeure faible. 

Il a été proposé, dans le rapport de décembre 
2004 (Propositions de modification du Règlement 
sur les oiseaux migrateurs du Canada), d’alléger les 
restrictions relatives à la prise d’eiders à 
Terre-Neuve au cours de la saison à venir, 
en fonction de dénombrements de la population plus 
abondants que prévus l’hiver précédant, et d’autres 
indices qui ont suggéré que la population a bien 
répondu aux mesures de gestion. Cependant, les 
conditions climatiques extrêmes connues à l’hiver 
2005 ont eu pour effet qu’un grand nombre d’eiders 
se sont vus confinés dans de petites zones d’eaux 
libres où ils étaient très vulnérables à la chasse. 
Les oiseaux ont connu davantage de mortalité en 
2005 en raison des déversements de pétrole 
survenus dans la région. Par conséquent, il a été 
décidé que les règlements restrictifs demeureront en 
place au cours de la saison à venir.  

Pendant certains hivers, comme celui connu au 
début de 2005, les conditions de glace épaisses 
rendent les canards de mer très vulnérables à une 
prise élevée. Si ces conditions prévalent de nouveau 
en 2006, le Service canadien de la faune pourrait 
décider de mettre en œuvre des fermetures 
partielles dans les zones touchées. Dans ce cas, 
des annonces seront faites dans les journaux locaux 
et à la radio.  

Île-du-Prince-Édouard 

Aucun changement aux règlements n’est 
proposé pour la saison de chasse 2005-2006. 

Nouvelle-Écosse 

Aucun changement aux règlements n’est 
proposé pour la saison de chasse 2005-2006. 

Nouveau-Brunswick 

Aucun changement aux règlements n’est 
proposé pour la saison de chasse 2005-2006.  

Québec 

La Bernache du Canada 

La saison hâtive pour la Bernache du Canada 
dans les Districts C, D et E a été modifiée. La 
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chasse est permise (seulement sur les terres 
agricoles) du 1er septembre à l’ouverture de la 
saison générale de chasse à la sauvagine, qui a lieu 
le troisième samedi de septembre. Afin de respecter 
la limite de 107 jours de chasse établie par la loi, la 
saison de chasse prendra fin le 16 décembre. Ce 
changement devrait aider à augmenter les 
occasions de chasse aux Bernaches qui se 
reproduisent dans des régions tempérées. 

Zones de chasse interdite 

Le Service canadien de la faune continuera 
d’examiner la situation de certaines zones du 
Québec où la chasse est interdite. Au moment de la 
première désignation, les zones visaient à offrir une 
aire de repos à la sauvagine, à protéger certaines 
espèces ou à consolider la protection de certaines 
aires. Cependant, les modifications au nombre de 
chasseurs, la situation de certaines populations 
maintenant devenues plus abondantes et la 
multitude de règlements municipaux limitant 
l’utilisation d’armes à feu ont mené à un examen de 
leur situation. En 2005, la zone de chasse interdite 
de la Côte de Beaupré Ouest est supprimée. 

Ontario 

La Bernache du Canada 

Les règlements en Ontario cherche à maximiser 
la prise d’individus de la population de Bernaches du 
Canada qui se reproduisent dans des régions 
tempérées tout en restreignant la prise de ceux de la 
population du sud de la baie James qui se 
reproduisent au nord et dont le nombre se situe 
actuellement à un niveau faible, mais stable. 

Dans le cas des Bernaches du Canada qui se 
reproduisent dans des régions tempérées, les prises 
ont augmenté grâce à la mise en œuvre de périodes 
spéciales avant et après la saison régulière de 
chasse à la sauvagine. Au cours de la dernière 
année, nous avons examiné les possibilités d’établir 
des périodes additionnelles et évalué l’efficacité de 
celles actuellement en place. Suivant ce processus, 
les changements suivants sont mis en œuvre : 

1) Une saison hâtive est offerte à tout le District 
central (secteurs de gestion de la faune 46 à 59). 
Actuellement, cette région présente le meilleur taux 
d’augmentation de densité de reproduction des 
Bernaches ainsi qu’une hausse concomitante des 
plaintes quant à la nuisance et aux dommages; 

2) La saison spéciale de janvier dans le District 
sud est abolie et les jours sont appliqués à la fin de 
la saison régulière de chasse à la sauvagine à la fin 
décembre et au début janvier. Le succès des 
chasseurs a été très faible en général à la mi-janvier, 
probablement parce que le climat froid et 

l’accumulation de neige ont limité le déplacement 
des Bernaches; 

3) Les dates de la saison hâtive dans les 
secteurs de gestion de la faune (SGF) 70 et 71 sont 
rajustées pour être les mêmes que celles des SGF 
68 et 69. Ces deux groupes de SGF partagent des 
frontières communes soit sur la baie de Quinte, soit 
sur la rivière Trent. Le fait d’avoir les mêmes dates 
de saison hâtive réduira la confusion et facilitera 
l’application de la loi. 

La limitation des prises d’individus de la 
population du sud de la baie James a été 
principalement accomplie par la restriction des 
prises dans les régions utilisées par ces Bernaches 
lors de la migration. L’une des régions où cette 
restriction s’applique est composée des SGF de 23 à 
32 dans le District Nord où les prises ont été limitées 
à 3 par rapport aux 5 habituelles. En 2005, la limite 
est augmentée à 3 pour le SGF 32, car il se trouve à 
la limite ouest de la voie de migration et sa majeure 
partie est couverte par la Réserve faunique de la 
Couronne à Chapleau, où la chasse est interdite.  

Un examen des incidences éventuelles de tous 
les changements proposés au règlement sur la prise 
d’individus de la population du sud de la baie James 
a suggéré que toute augmentation de la prise serait 
minime. 

Manitoba 

La Bernache du Canada (population de l’est des 
Prairies) 

En 2004, au Manitoba, le printemps tardif a 
entraîné une diminution importante de la productivité 
des Bernaches de la population de l’est des Prairies 
(PEP) nichant dans les basses terres de la baie 
d’Hudson. Les Bernaches de la PEP survolent la 
région Interlake au Manitoba et représentent de 50 à 
70 % de la prise de Bernaches du Canada de cette 
région. Le Manitoba est responsable de 25 à 35 % 
des prises de cette population dans la voie de 
migration du Mississippi. L’information sur la 
récupération de bagues indique que les aires de 
prises des Bernaches de la PEP du Manitoba sont 
les zones de chasse aux oiseaux considérés comme 
gibiers 25B, 25A et 25 qui, combinées, représentent 
plus de 70 % de toutes les récupérations de la PEP 
au Manitoba. De cette récolte, les chasseurs 
étrangers non résidents constituent plus de 50 % 
des prises de Bernaches de la PEP dans la région 
Interlake. 

Un plan de gestion international des Bernaches 
de la PEP exige une réduction de 25 % des prises 
lorsque la population atteint de faibles niveaux de 
déclenchement ou lorsque la production s’effondre; 
le printemps 2004 a causé une telle réduction de la 
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production. D’autres compétences ont mis en œuvre 
des restrictions pour la saison automnale de 2004 
mais, en raison des exigences du processus de 
réglementation au Canada, elles n’ont pu être mises 
en œuvre à temps pour la saison automnale de 
2004. Le plan de gestion de la PEP permet au 
Manitoba de réagir l’année suivant un effondrement 
de la production.  

Pour la saison de chasse 2005, les non 
résidents du Canada seront assujettis à une 
augmentation en matière de restrictions; cela 
passera de la seule zone 25B en 2004 aux zones 
25, 25A et 25B et à une limite de prises de 3 
Bernaches du Canada par jours dans ces zones. De 
plus, la chasse le matin seulement est prolongée 
aux dates suivantes : du 26 septembre au 
14 octobre inclusivement dans les zones de chasse 
25, 25A, 25B, 33, 34A et 35A en 2005. Les dates de 
la restriction de chasse le matin seulement pour les 
chasseurs étrangers non résidents dans les zones 
13A, 14, 14A, une partie de 16, 18, 18A, 18B, 18C, 
19, 19A, 20, 21A, 23A et le reste de la zone de 
chasse aux oiseaux considérés comme gibier 4 
(c.-à-d. excluant les zones 25, 25A, 25B, 33, 34A et 
35) seront du 26 septembre au 7 octobre 
inclusivement. 

Saskatchewan 

Aucun changement aux règlements n’est 
proposé pour la saison de chasse 2005-2006. 

Alberta 

Aucun changement aux règlements n’est 
proposé pour la saison de chasse 2005-2006. 

Colombie-Britannique 

Saison de chasse au canard, au foulque et à la 
bécassine, saison de chasse à l’Oie des neiges et à l’Oie 
de Ross et saison de chasse à l’Oie rieuse 

Dans les Districts de chasse 1 et 2, des 
ajustements de date mineurs sont apportés à la 
saison de chasse régulière afin d’offrir des 
ouvertures traditionnelles la fin de semaine. Dans les 
secteurs provinciaux de gestion 2-4 et 2-5, et 
seulement pour les Oies des neiges et l’Oie de 
Ross, les saisons sont les suivantes : du 8 octobre 
2005 au 2 janvier 2006 et du 21 février au 10 mars 
2006. 

Population du Pacifique de la Bernache du Canada de 
l’Ouest 

Au cours des dernières années, un certain 
nombre de stratégies ont été mises en oeuvre, dont 
l’instauration de saisons de chasse multiples 
(saisons divisées) dans le sud de la province, afin 
d’augmenter le nombre d’oiseaux résidents récoltés 
de la population de Bernaches du Canada. Les 
dates d’ouverture et de fermeture actuelles pour 
chaque saison divisée sont conservées dans les 
districts de gestion 1 et 8. Un ajustement a été 
apporté aux dates d’ouverture ou de fermeture pour 
chaque saison divisée dans les districts de gestion 2 
et 3, comme suit. 

District no 2 : 
Pour les secteurs provinciaux de gestion de 2-5 à 
2-7 inclusivement; 2-9, 2-10 et de 2-12 à 2-17 
inclusivement : 
du 8 octobre 2005 au 20 janvier 2006. 
Pour les secteurs provinciaux de gestion de 2-2 à 
2-4 inclusivement; 2-8, 2-18 et 2-19 seulement : 
du 10 au 18 septembre 2005; 
du 8 octobre au 27 novembre 2005; 
du 17 décembre 2005 au 2 janvier 2006; 
du 11 février au 10 mars 2006. 
 
Pour le secteur provincial de gestion 2-11 
seulement : 
du 10 septembre au 23 décembre 2005. 
District no 3 : 
Pour les secteurs provinciaux de gestion de 3-19, 
3-20 et 3-26 à 3-29 inclusivement; 3-36 et 3-37 
seulement : 
du 10 au 20 septembre 2005; 
du 1er octobre au 23 décembre 2005;
du 1er au 10 mars 2006.
Les 3 et 4 septembre. 

Nunavut 

Aucun changement aux règlements n’est 
proposé pour la saison de chasse 2005-2006. 

Territoires du Nord-Ouest 

Aucun changement aux règlements n’est 
proposé pour la saison de chasse 2005-2006. 

Territoire du Yukon 
Aucun changement aux règlements n’est 

proposé pour la saison de chasse 2005-2006. 
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Mises à jour du Règlement sur les 
oiseaux migrateurs 

Leurres à ailes mobiles, à ailes tournantes et 
motorisés 

Les leurres à ailes mobiles sont de plus en plus 
populaires pour la chasse à la sauvagine, et de 
nombreux rapports indiquent qu’ils permettent aux 
chasseurs d’accroître considérablement leur succès. 
En raison de l’utilisation croissante de ces leurres, 
ainsi que du faible nombre d’estimations récentes 
sur leurs effets sur le taux de prise, le Service 
canadien de la faune a entrepris une étude à 
l’automne 2001 et 2002 dans le but d’évaluer le 
succès des chasseurs. Caswell et Caswell (2004) 
ont démontré que, pendant la chasse dans les 
marais, il était 1,9 fois plus probable que les 
Canards colverts volent dans la zone de tir (<40 m), 
le nombre moyen de Canards colverts pris par heure 
par chasseur était de 5 fois supérieur et le taux 
d’oiseaux blessés était de 1,7 fois inférieur lorsqu’un 
leurre à ailes tournantes était utilisé par rapport aux 
leurres conventionnels seulement. Les effets étaient 
encore plus marqués dans les situations de chasse 
dans les champs : il était 6,4 fois plus probable que 
les Canards colverts volent dans la zone de tir, le 
nombre moyen de prises par heure par chasseur 
était de 33 fois supérieur et le taux d’oiseaux blessés 
était de 3,7 fois inférieur lorsqu’un leurre à ailes 
mobiles était utilisé (Caswell et Caswell, 2004). 
Des recherches semblables sont effectuées dans 
plusieurs États aux États-Unis, et les résultats 
préliminaires corroborent ces effets sur la réussite 
de la chasse. 

Il faut plus d'information sur la prévalence de 
l’utilisation de ce genre de leurre afin de comprendre 
si ce taux de réussite accru est reflété dans la prise 
saisonnière totale. Au Canada, la proportion de 
chasseurs qui utilisent des leurres à ailes mobiles 
est inconnue. On ne sait pas non plus clairement si 
les chasseurs ayant plus de succès en utilisant des 
leurres spéciaux passeront simplement moins de 
temps dans les champs à chasser ou si le taux de 
prise augmentera. L'Enquête nationale sur les prises 
surveille la prise totale et l'activité de chasse, mais 
elle ne peut déterminer la réussite des chasseurs 
utilisant des leurres à ailes mobiles de celle des 
chasseurs se servant de techniques plus 
traditionnelles. Si cela s'avère nécessaire, un 
inventaire spécial sera préparé pour mieux 
comprendre l'incidence des leurres à ailes mobiles 
sur la prise totale. 

Un sondage d’opinion réalisé auprès de 
chasseurs dans le Missouri, qui portait sur les 
leurres motorisés (David Graber, comm. pers.) 

révèle que 58,2 % des participants approuvent 
l’utilisation de leurres à ailes mobiles seulement s’ils 
n’ont pas de répercussions sur la durée de la saison 
ou sur le maximum de prises. Du reste de 
chasseurs, 10 % étaient contre leur utilisation car 
elle rend la chasse injuste, et un autre 10,2 % était 
contre car ils étaient d’avis que cela nuisait aux 
méthodes traditionnelles de la chasse au canard. 
Environ 9,5 % des chasseurs participant au sondage 
étaient en faveur de l’utilisation de leurres motorisés 
même si cela avait des répercussions sur les 
saisons de chasse. Les 12,1 % qui restent n’avaient 
aucune opinion.  

Actuellement, le SCF n’a tiré aucune conclusion 
et continue à évaluer le besoin de réglementer 
l’utilisation des leurres à ailes mobiles ou d’autres 
leurres motorisés.  

Chasse effectuée à partir d’un véhicule pour 
les chasseurs ayant une mobilité réduite 

La Field and Stream Association for Manitobans 
with Disabilities a communiqué avec le Service 
canadien de la faune et a demandé qu’une 
modification au Règlement sur les oiseaux 
migrateurs soit apportée afin de permettre 
l’utilisation d’un véhicule au cours de la chasse aux 
oiseaux migrateurs. L’association a indiqué que les 
règlements de chasse provinciaux du Manitoba 
avaient été modifiés afin de permettre à un chasseur 
ayant une déficience physique permanente de 
décharger une arme à feu d’un véhicule stationnaire 
pendant la chasse au gros gibier.  

En enquêtant sur d’autres approches 
provinciales, le SCF a constaté que la question 
visant à permettre à une personne ayant une 
mobilité réduite de chasser donne lieu à une 
situation complexe gérée différemment dans les 
diverses compétences provinciales. Dans certains 
cas, la décharge d’une arme à feu effectuée à partir 
d’un véhicule est considérée strictement comme une 
question de sécurité et est ainsi interdite à 
quiconque. Cependant, dans bien des cas, les 
autorités provinciales offrent une exception, par 
l’intermédiaire de procédures administratives et/ou 
de règlements. Habituellement, dans ces situations, 
la province a élaboré une méthode afin de 
déterminer les personnes admissibles à cette 
exception.  

Les enquêtes préliminaires suggèrent qu’une 
modification pourrait être apportée au Règlement sur 
les oiseaux migrateurs qui porterait sur les 
exemptions fournies par les compétences 
provinciales, là où elles existent. Le SCF est 
préoccupé par le fait que des mesures liées à la 
récupération des oiseaux considérés comme gibier 
soient prises en compte. 
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Ajout d’une nouvelle grenaille non toxique 

Le Règlement sur les oiseaux migrateurs et le 
Règlement sur les réserves d’espèces sauvages ont 
été modifiés le 3 mai 2005 afin d’autoriser la 
possession et l’utilisation d’une nouvelle grenaille 
non toxique, la grenaille de tungstène-bronze-fer, 
pour la chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier. À l'heure actuelle, il existe un certain 
nombre de solutions de rechange aux grenailles de 
plomb dont l’utilisation est permise au Canada, 
notamment les grenailles de bismuth, les grenailles 
d'acier, les grenailles d'étain, les grenailles de 
tungstène-fer, les grenailles à matrice de tungstène, 
les grenailles de tungstène-nickel-fer, les grenailles 
de tungstène-polymère et les grenailles 
tungstène-bronze-fer récemment approuvées.  
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Annexe A 

Les abrégés des règlements de chasse aux oiseaux migrateurs de 2005-2006 par province et territoire 

sont également disponibles sur le site Web national du SCF à l’adresse : 
 
http://www.cws-scf.ec.gc.ca/pub/summ/index.html. 
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